
ANTENNE LOCALE (NANCY et ENVIRONS)                 

DU COMITE INTERNATIONAL DE DEFENSE DES 

FEMMES AFGHANES 
 

Les talibans n’ont cessé de prendre des mesures excluant les femmes de 

toute la vie publique : interdites de travailler, de s’instruire au-delà de 

12 ans, de marcher dans la rue et dans les lieux publics. Les femmes 

afghanes sont menacées et persécutées.   

Avec le Mouvement Spontané des femmes Afghanes nous déclarons :  

1)  La voix des femmes afghanes opprimées doit être entendue et les 

gouvernements qui déclarent respecter les droits des femmes doivent 

cesser de passer des accords avec le régime misogyne des talibans.  

2) Il faut que les gouvernements des grandes puissances, dont le 

gouvernement français, accordent l’asile immédiat et inconditionnel 

aux militantes afghanes menacées et persécutées.  

Organisations signataires : AFPS-Lorraine Sud, AMNESTY International-

Nancy, ASPS-Lorraine, LDH-Nancy, MAN, SAF, Solidaires-54, POID-54 
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*Pour la solidarité financière avec les familles des femmes emprisonnées et menacées 


